
Déambulation et atelier 
participatif du 29/09/2021

Aménagement du parvis du CSC Camille Clauss
et cheminements vers la future station tram
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La déambulation



Animation :
Ludovic Schneider

Maître d’ouvrage :
Eurométropole de Strasbourg

Maître d’œuvre :
Atelier Stoa, EGIS, SERUE
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Les photos

 25 personnes (hors 
services de 
l’Eurométropole) se 
sont retrouvées sur la 
place du Centre socio-
culturel Camille Clauss



Atelier de travail en 3 temps
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 Préambule :

 Le projet après concertation publique réglementaire

 La poursuite de la participation citoyenne

 Discussions / atelier :

 Synthèse des enjeux abordés lors de la déambulation

 Échanges sur les premières pistes de réflexion et d’éléments de programme
 Synthèse des contributions

 Conclusion :

 Planning du projet
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Les photos

 25 personnes (hors 
services de l’Eurométropole) 
ont échangé sur les objectifs 

et les enjeux des 
aménagements de la rue 

Virgile et du parvis du centre 
socio-culturel

Animation :
Ludovic Schneider

Maître d’ouvrage :
Eurométropole de 
Strasbourg

Maître d’œuvre :
Atelier Stoa, EGIS, SERUE
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Préambule > Le projet après concertation publique réglementaire

Paul Éluard

Térence
(à l’étude)

à l’étude



Décembre 2021

Jeudi 16/09/2021
18h30 – 20h30

Mardi 21/09/2021
18h30 – 20h30

Mercredi 29/09/2021
11h – 13h

Novembre 2021

Réaménagement de
la route des Romains

Ouvrage franchissant les
voies ferrées rue du Rail

Aménagement du parvis du 
CSC Camille Clauss

et rabattements vers la station tram

Terminus Pôle
d’échange de Wolfisheim

Déambulations / Diagnostic

Atelier de synthèse des déambulations / Pistes de réflexion

Février 2022

Atelier de présentation des propositions / Débats

Permanences régulières jusqu’à engagement des travaux fin 2022 
Stammtisch travaux jusqu’à mise en service fin 2025

Poursuite des études et de la participation citoyenne après l’enquête publique
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Préambule > poursuite de la participation citoyenne

Réunion publique de clôture / Information de tous les habitants (mars 2022)

Enquête publique (juin-juillet 2022)
Procédure réglementaire pilotée par la commission d’enquête
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Discussions / atelier > Localisation
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Discussions / atelier > Localisation
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Discussions / atelier > Comparaisons avec les places strasbourgeoises

La place Kléber : 77m x 139m = 10 703 m²

La place du Château : 61m x 105m = 6 405 m²

La place du CSC Camille Clauss : 67m x 110m = 7 370 m²



Ecole
Élémentaire
& Gymnase 

Hohberg

Collège
& Gymnas

Jacques Twinger

Centre socio-culturel 
Camille Claus

Maison des airés

Centre
Médico-social

Eglise Saint
Jean-Bosco

Presbytère Saint Jean-
Bosco

EHPAD Caritas

EHPAD Abrapa
Koenigshoffen

Mosquée

67m x 110m

7 370 m²

74m x 90m

6 660m²

50m x 85m

4 250m²
Mairie
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Discussions / atelier > Espaces publics existants au sein du quartier



Bobigny Bobigny

Antibes Rousset
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Discussions / atelier > Références d’aménagements



Les enjeux Ce que l’on souhaiterait Ce que l’on ne souhaiterait pas

Autres remarques
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Discussions / atelier > Synthèse des contributions

 Enjeux de quartier :
• Importance du plan de circulation sur le quartier incitant à la réduction de la 

place de la voiture.
 Enjeux d’aménagement de la rue Virgile :

• Le positionnements des 3 stations du secteur reste à établir.
• La station supplémentaire à proximité du CSC est importante pour la population 

et les activités culturelles qui s’y déroulent.
• Zone d activité à l’Est de la rue Virgile : importance de la proximité immédiate de 

la station Forges. Quel emplacement exact pour cette station ?
• Quels sont les impacts de la réalisation de la station à proximité du CSC sur 

l’espace public ?
• On observe une densité verte importante dans le quartier : enjeu de 

préservation des arbres.
• Il manque un rapprochement fort entre le projet tram, les projets immobiliers et 

le tissu social (l’équipe sociale du CSC serait un interlocuteur intéressant).
• Qu’en est-il de l’impact du projet sur le 58 rue Virgile ? Réponse de 

l’Eurométropole : une réflexion en cours avec HM. Le projet ESPEX Hohberg 
travaille en coordination avec le projet tram. Une concertation reste à organiser 
avec les habitants sur ce projet « Horace » appartenant à HM. Le projet tram 
n’impactera pas le 58 rue Virgile.

 Enjeux d’aménagement du parvis du CSC :
• Historique : cette place du CSC est un trait d’union entre le quartier des Romains 

et le Hohberg, les différents types d’habitats et habitants. La station tram 
représentera la centralité de ce secteur, elle doit être à proximité du CSC. 
Depuis, la mixité sociale existante à l’origine, a disparu et l’évolution récente n’a 
pas été réfléchie en fonction des usages de l’espace public. L’aménagement 
futur devra corriger cette erreur.

• Enjeu de la cohérence entre le réaménagement de la place des Romains (qui 
sera équipée avec des usages définis) et la Place du CSC qui devrait permettre 
plus de « libertés » dans les usages.

• Travailler sur les usages de la place : notion d’espace public affecté / disponible.
• Le Directeur du CSC précise que l’aménagement devrait rassembler les activités 

du CSC. Aujourd’hui rien ne se passe sur le parvis. La réflexion doit avoir lieu
au niveau de la globalité du site pour que les habitants ne fassent pas
qu’y passer. D’où l’importance de la proximité de la station tram.

///////

 Une démarche de consultation vers les plus jeunes 
et les aînés pourrait être engagée.

 Historiquement, le marché devait s’installer le long 
du CSC et non sur le parvis.

 La création d’une maison de santé sur le parvis de 
la rue Tite-Live est en cours de réalisation.

 Trafics voitures et drogue sur la rue Virgile.
 Développer le commerce de proximité permet de 

limiter les déplacements.
 Est-ce possible de concerter l’aménagement de la 

rue Virgile ? Réponse de l’Eurométropole : 
l’aménagement de la rue Virgile a fait l’objet de 
nombreuses remarques dans le cadre de la 
concertation réglementaire (reprises dans le bilan) 
et est abordé, pour sa partie centrale, dans le cadre 
de l’atelier dédié au parvis du CSC et le lien avec la 
station tram.

 Au niveau du quartier :
• La circulation des voitures est-elle indispensable sur la rue Virgile, en tout 

ou partie ? A minima, un seul sens de circulation pourrait être maintenu. Le 
report de la circulation se ferait sur les rues Marc Aurèle et Tite-Live, qui ne 
conserveraient alors pas leur caractère résidentiel, ce qui n’est pas 
souhaitable. Des comptages sont actuellement en cours qui permettront les 
projections à long terme..

• Emplacements autopartage Citiz à proximité de la place.
 Au niveau de la rue Virgile :

• 3 stations tram sur la rue Virgile dont une près du CSC.
• Aménagements et équipements de la rue conçus de façon sécuritaire vis-à-

vis des voitures pour les piétons dont les enfants. Éloigner les voitures de la 
place (au Nord ?). Favoriser l’abaissement de la vitesse des voitures sur la 
rue.

• Régler les problèmes de stationnements sauvages sur l’Est de la rue Virgile 
par la reconfiguration de l’espace public.

• Maintien des platanes et des tilleuls.
 Au niveau du parvis du CSC :

• Importance de la proximité de la station tram.
• La rue César Julien coupe la place en 2. La traversée est dangereuse. La 

place devrait retrouver une unité.
• Usages :

o Implanter un mobilier urbain qui favorise un espace de vie avec des 
activités diverses.

o Concevoir un aménagement « ouvert » afin de ne pas lui donner un 
usage spécifique.

o Favoriser les usages des jeunes et des aînés. Des équipements 
existent déjà sur la place ; ils seront à relocaliser.

o Un espace minéralisé permettrait un usage sportif.
o Les collégiens traversent la place (à sécuriser).
o Les clôtures qui coupent l’espace (à supprimer).
o Intérêt d’une boulangerie en lien avec le passage des écoliers.
o Favoriser le développement des activités en lien avec la superette à 

proximité.
o Un parking pourrait être dédié aux activités du CSC.



Information
du public
(poursuite

des ateliers,
permanences)
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Conclusion > Planning du projet

Réunion publique
conclusive :
mars 2022

Enquête publique :
juin / juillet 2022

Rapport / avis
de la commission

d’enquête publique :
septembre 2022

Déclaration
de projet

Eurométropole :
oct. / nov. 2022

Déclaration
d’utilité publique :

fin 2022

Démarrage
des travaux :

fin 2022 / début 2023

Finalisation
des études

d’avant-projet :
février / mars 2022

Travaux :
information du public

(stammtisch)

Contributions
des ateliers

Études de
projet : mise au

point du programme
d’aménagement sur
les 4 thématiques 



15

DNA du jeudi 30 septembre 2021


